
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D’URRUGNE  
 
En exercice :    29 L’an deux mille dix 
Votants :           27  Le 8 mars 
Absents  :           2 18 heures 30   
 Le Conseil Municipal de la Commune d’URRUGNE dûment convoqué s’est réuni en 

session ordinaire, sous la Présidence de Madame Odile de CORAL, maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 1er mars 2010 

 
Présents : Mme Odile de CORAL, Maire, Mme Germaine HACALA, Mrs Francis GAVILAN,                 
Beñat IRASTORZA, Mme Claire d’ELBEE, M. Pierre TETEVUIDE, Mme Isabelle RAGOZIN,      
Mrs Martin TELLECHEA, Michel BERCETCHE, Pascal MARTIN, Michel LARRETCHE, Beñat 
EXPOSITO, Léon MARIN, Jean TELLECHEA, Mmes Danièle DUFAU, Elisabeth PERY, 
Marie-Josée GOYA, M. Renaud LASSALLE, Mme Isabelle ECHEVERRIA,              M. Philippe 
ARAMENDI, Mme Annette ARAMBURU, M. Dominique MELE, Mme Thérèse HALSOUET. 
 
Pouvoirs :  
Mme CONNAN à Melle DUFAU 
Melle Marie-Hélène GOYA à M. BERCETCHE 
M. Didier PICOT à Mme de CORAL 
Mme Isabelle LE BARS-FAURISSON à Mme RAGOZIN 
 
 
Absents : 
Melle Valérie ANDIAZABAL 
M. Beñat ELIZONDO 
 
M. Beñat EXPOSITO est désigné secrétaire de séance 

 
 
Objet : Approbation du compte de gestion de la Comm une 
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2009 
et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et  celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que  l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer  et l’état 
des restes  à payer. 

 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009. 

 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice  2009 celui  de tous les titres de recettes 
émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé  à 
toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit  de passer dans ses écritures. 

 
1°- Statuant sur l’ensemble des opérations effectué es du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2009 y compris  celles relatives à la journée complémentaire. 

 
2° - Statuant sur l’exécution du budget  de l’exerc ice 2009 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;  

 
3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inact ives ; 
 

 
 

…/... 
Suite délibération du 8 mars 2010 : Approbation du compte de gestion de la Commune  

 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des membres : 
 

- DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2009 par le 
Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 
ni réserve de sa part. 
 
 
Votes pour :   21 
Abstentions :    6 

  
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 
 
Certifié exécutoire par son envoi 
en Sous-Préfecture :  
Visé le :  
Publié ou notifié le :  
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En exercice :    29 L’an deux mille dix 
Votants :           27  Le 8 mars 
Absents  :           2 18 heures 30   
 Le Conseil Municipal de la Commune d’URRUGNE dûment convoqué s’est réuni en 

session ordinaire, sous la Présidence de Madame Odile de CORAL, maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 1er mars 2010 

 
Présents : Mme Odile de CORAL, Maire, Mme Germaine HACALA, Mrs Francis GAVILAN,                 
Beñat IRASTORZA, Mme Claire d’ELBEE, M. Pierre TETEVUIDE, Mme Isabelle RAGOZIN,      
Mrs Martin TELLECHEA, Michel BERCETCHE, Pascal MARTIN, Michel LARRETCHE, Beñat 
EXPOSITO, Léon MARIN, Jean TELLECHEA, Mmes Danièle DUFAU, Elisabeth PERY, 
Marie-Josée GOYA, M. Renaud LASSALLE, Mme Isabelle ECHEVERRIA,               M. Philippe 
ARAMENDI, Mme Annette ARAMBURU, M. Dominique MELE, Mme Thérèse HALSOUET. 
 
Pouvoirs :  
Mme CONNAN à Melle DUFAU 
Melle Marie-Hélène GOYA à M. BERCETCHE 
M. Didier PICOT à Mme de CORAL 
Mme Isabelle LE BARS-FAURISSON à Mme RAGOZIN 
 
 
Absents : 
Melle Valérie ANDIAZABAL 
M. Beñat ELIZONDO 
 
M. Beñat EXPOSITO est désigné secrétaire de séance 

 
 
Objet : Approbation du compte de gestion BERROUETA 
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2009 
et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et  celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que  l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer  et l’état 
des restes  à payer. 

 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009. 

 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009 celui  de tous les titres de recettes émis 
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé  à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit  de passer dans ses écritures. 

 
1°- Statuant sur l’ensemble des opérations effectué es du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2009 y compris  celles relatives à la journée complémentaire. 

 
2° - Statuant sur l’exécution du budget  de l’exerc ice 2009 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;  

 
3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inact ives ; 
 
 
 
 

…/... 
Suite délibération du 8 mars 2010 : Approbation du compte de gestion BERROUETA  

 
 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des membres :  
 
- DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2009 par le 

Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 

 
 
Votes pour :   21 
Abstentions :    6 

  
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 
 
Certifié exécutoire par son envoi 
en Sous-Préfecture :  
Visé le :  
Publié ou notifié le :  
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En exercice :    29 L’an deux mille dix 



Votants :           27  Le 8 mars 
Absents  :           2 18 heures 30   
 Le Conseil Municipal de la Commune d’URRUGNE dûment convoqué s’est réuni en 

session ordinaire, sous la Présidence de Madame Odile de CORAL, maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 1er mars 2010 

 
Présents : Mme Odile de CORAL, Maire, Mme Germaine HACALA, Mrs Francis GAVILAN,                 
Beñat IRASTORZA, Mme Claire d’ELBEE, M. Pierre TETEVUIDE, Mme Isabelle RAGOZIN,      
Mrs Martin TELLECHEA, Michel BERCETCHE, Pascal MARTIN, Michel LARRETCHE, Beñat 
EXPOSITO, Léon MARIN, Jean TELLECHEA, Mmes Danièle DUFAU, Elisabeth PERY, 
Marie-Josée GOYA, M. Renaud LASSALLE, Mme Isabelle ECHEVERRIA,               M. Philippe 
ARAMENDI, Mme Annette ARAMBURU, M. Dominique MELE, Mme Thérèse HALSOUET. 
 
Pouvoirs :  
Mme CONNAN à Melle DUFAU 
Melle Marie-Hélène GOYA à M. BERCETCHE 
M. Didier PICOT à Mme de CORAL 
Mme Isabelle LE BARS-FAURISSON à Mme RAGOZIN 
 
 
Absents : 
Melle Valérie ANDIAZABAL 
M. Beñat ELIZONDO 
 
M. Beñat EXPOSITO est désigné secrétaire de séance 

 
 
Objet : Approbation du compte de gestion Parc Flora l 
 
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2009 
et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et  celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que  l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer  et l’état 
des restes  à payer. 

 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009. 

 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009 celui  de tous les titres de recettes émis 
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé  à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit  de passer dans ses écritures. 

 
1°- Statuant sur l’ensemble des opérations effectué es du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2009 y compris  celles relatives à la journée complémentaire. 

 
2° - Statuant sur l’exécution du budget  de l’exerc ice 2009 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;  

 
 

3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inact ives ; 
 

 
…/... 

Suite délibération du 8 mars 2010 : Approbation du compte de gestion Parc Floral  
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des membres :  
 



- DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2009 par le 
Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 

 
 
Votes pour :   21 
Abstentions :    6 

 
  

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 
 
Certifié exécutoire par son envoi 
en Sous-Préfecture :  
Visé le :  
Publié ou notifié le :  
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En exercice :    29 L’an deux mille dix 



Votants :           27  Le 8 mars 
Absents  :           2 18 heures 30   
 Le Conseil Municipal de la Commune d’URRUGNE dûment convoqué s’est réuni en 

session ordinaire, sous la Présidence de Madame Odile de CORAL, maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 1er mars 2010 

 
Présents : Mme Odile de CORAL, Maire, Mme Germaine HACALA, Mrs Francis 
GAVILAN,                 Beñat IRASTORZA, Mme Claire d’ELBEE, M. Pierre TETEVUIDE, 
Mme Isabelle RAGOZIN,      Mrs Martin TELLECHEA, Michel BERCETCHE, Pascal 
MARTIN, Michel LARRETCHE, Beñat EXPOSITO, Léon MARIN, Jean TELLECHEA, 
Mmes Danièle DUFAU, Elisabeth PERY, Marie-Josée GOYA, M. Renaud LASSALLE, 
Mme Isabelle ECHEVERRIA, M. Philippe ARAMENDI, Mme Annette ARAMBURU, M. 
Dominique MELE, Mme Thérèse HALSOUET. 
 
Pouvoirs :  
Mme CONNAN à Melle DUFAU 
Melle Marie-Hélène GOYA à M. BERCETCHE 
M. Didier PICOT à Mme de CORAL 
Mme Isabelle LE BARS-FAURISSON à Mme RAGOZIN 
 
Absents : 
Melle Valérie ANDIAZABAL 
M. Beñat ELIZONDO 
 
M. Beñat EXPOSITO est désigné secrétaire de séance 

 
Objet : Approbation du compte de gestion Poutilleni a 
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de 
l’exercice 2009 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et  
celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 
que  l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer  et 
l’état des restes  à payer. 

 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 
2009. 

 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice  2009 celui  
de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu’il a procédé  à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit  de passer dans ses écritures. 

 
1°- Statuant sur l’ensemble des opérations effectué es du 1er janvier 
2009 au 31 décembre 2009 y compris  celles relatives à la journée 
complémentaire. 

 
2° - Statuant sur l’exécution du budget  de l’exerc ice 2009 en ce qui 
concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ;  

 
 

3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inact ives ; 
 
 

 
…/... 



 
 

 
Suite délibération du 8 mars 2010 : Approbation du compte de gestion Poutillenia  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des 
membres :  
 
- DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2009 

par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 
Votes pour :   21 
Abstentions :    6 

  
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 
 
Certifié exécutoire par son envoi 
en Sous-Préfecture :  
Visé le :  
Publié ou notifié le :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


